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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quinze le 9 mars à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 2 mars 2015. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GARET, M. SIMON, Mme GARCIA, M. BOSSOIS,  Mme KREBS, M. 

MATHIEU, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BERTRAND, M. 

BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. BOUZON,  M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CARON, 

M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme COLLET, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme 

DELORME, M. DERVOGNE, M. DROIN, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. HURSON, M. 

KIHM, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. MENAUCOURT, Mme 

MORAGNY, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, 

M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RONFARD,  Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. 

SCHILLER, M. TIRAND, Mme TRAIZET, M. TURCATO,  

 

Excusés : M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. NOVAC, Mme AYADI, Mme BETTING, M. 

BONTEMPS, Mme CLAUSSE, Mme DORKEL, Mme DUHALDE, M. GARNIER, M. 

GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HOWARD, M. KAHLAL, M. MOITE, M. NOISETTE, M. 

OUALI, M. RAULET, Mme ROBERT-DEHAULT, M. THIERRY, M. UTKALA, M. VALTON 

 

Ont donné procuration :  

M. GOUVERNEUR à M. MATHIEU   M. NOISETTE à M. CORNUET 

M. FEUILLET à M. SIMON                M. OUALI à Mme GARCIA 

M. NOVAC à M. PEIGNE                   M. RAULET à M. DELMOTTE 

Mme CLAUSSE à Mme DECHANT   Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

Mme DUHALDE à M. LAURENT M. THIERRY à M. GARET 

M. GARNIER à M. CHARPENTIER  M. KAHLAL à M. BOSSOIS 

M. HOWARD à Mme MOUSSY  M. UTKALA à Mme TRAIZET 

M. MOITE à M. TIRAND M. VALTON à M. TURCATO 

 

Secrétaire de séance : M. SCHILLER 
 
 

 
N° 15-03-2015 
 
BUDGET PRIMITIF DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SAINT-DIZIER DER & 
BLAISE - EXERCICE 2015 -  BUDGET PRINCIPAL  
Rapporteur : M. GARET 
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Vu les articles L.2311-7 alinéa 2,  L.2312-1, L.2312-2, L.2313-1, L.5211-36, 
L.5216-8 et L.5216-8-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Le Budget Primitif 2015 a été élaboré à la suite du débat sur les orientations 
budgétaires. 
 

L’attribution des subventions, dont la liste est annexée au budget primitif, ne 
nécessite pas de délibération spécifique. 
 

Le total du Budget Primitif 2015 s’équilibre en recettes et en dépenses dans 
chacune des sections  dont le détail figure ci-dessous : 
 

- Section de fonctionnement        29 467 274,00 € 
- Section d’investissement          1 780 810,00 €    
- Soit un total de          31 248 084,00 € 

  
SECTION D’INVESTISSEMENT DETAIL DES CHAPITRES 

Chapitres Libellés Montant 
 

16 Emprunt et dette 1 141 100 

20 Immobilisations incorporelles 219 410 

204 Subventions d’équipement 116 000 

21 Immobilisations corporelles 290 300 

23 Immobilisations en cours 10 000 

040 Transferts entre sections 4 000 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 1 780 810 

10 Dotations et fonds divers 40 000 

13 Subventions perçues 0 

16 Emprunt et dette 3 000 

021 Virement de la section de fonctionnement 1 498 900 

025 Produits des cessions d’actifs 28 910 

040 Transfert entre sections 200 000 

23 Immobilisations en cours 10 000 

TOTAL DES RECETTES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 1 780 810 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT DETAIL DES CHAPITRES 

Chapitres Libellés Montant 
 

011 Charges à caractère général 5 655 968 

012 Charges de personnel 3 946 470 

014 Atténuations de produits 12 730 181 

022 Dépenses imprévues 60 000 

65 Charges diverses de gestion courante 4 738 255 

66 Charges financières 545 000 

67 Charges exceptionnelles 92 500 

023 Virement à la section d’investissement 1 498 900 

042 Transferts entre sections 200 000 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 29 467 274 

002 Résultat de fonctionnement reporté 468 482 

013 Atténuations de charges 45 000 

70 Produits des domaines, ventes et prestations diverses 1 362 200 

73 Impôts et taxes 19 464 035 

74 Dotations et participations 8 034 277 

75 Produits divers de gestion courante 89 280 

042 Transfert entre sections 4 000 

TOTAL DES RECETTES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 29 467 274 
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Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’adopter par chapitre le Budget Primitif 2015 de la Communauté d’Agglomération 
Saint-Dizier, Der & Blaise du budget principal. 

  
Il est précisé que le document budgétaire est annexé à la présente 

délibération. 
 

Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 66 VOIX POUR – 1 VOIX CONTRE (M. BOUZON) – 1 ABSTENTION (Mme 
SAMOUR). 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quinze le 9 mars à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 2 mars 2015. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GARET, M. SIMON, Mme GARCIA, M. BOSSOIS,  Mme KREBS, M. 

MATHIEU, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BERTRAND, M. 

BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. BOUZON,  M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CARON, 

M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme COLLET, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme 

DELORME, M. DERVOGNE, M. DROIN, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. HURSON, M. 

KIHM, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. MENAUCOURT, Mme 

MORAGNY, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, 

M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RONFARD,  Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. 

SCHILLER, M. TIRAND, Mme TRAIZET, M. TURCATO,  

 

Excusés : M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. NOVAC, Mme AYADI, Mme BETTING, M. 

BONTEMPS, Mme CLAUSSE, Mme DORKEL, Mme DUHALDE, M. GARNIER, M. 

GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HOWARD, M. KAHLAL, M. MOITE, M. NOISETTE, M. 

OUALI, M. RAULET, Mme ROBERT-DEHAULT, M. THIERRY, M. UTKALA, M. VALTON 

 

Ont donné procuration :  

M. GOUVERNEUR à M. MATHIEU    M. NOISETTE à M. CORNUET 

M. FEUILLET à M. SIMON                M. OUALI à Mme GARCIA 

M. NOVAC à M. PEIGNE                    M. RAULET à M. DELMOTTE 

Mme CLAUSSE à Mme DECHANT     Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

Mme DUHALDE à M. LAURENT  M. THIERRY à M. GARET 

M. GARNIER à M. CHARPENTIER   M. KAHLAL à M. BOSSOIS 

M. HOWARD à Mme MOUSSY   M. UTKALA à Mme TRAIZET 

M. MOITE à M. TIRAND  M. VALTON à M. TURCATO 

 

Secrétaire de séance : M. SCHILLER 
 
 

 
N° 16-03-2015 
 
BUDGET PRIMITIF DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SAINT-DIZIER DER & 
BLAISE – EXERCICE 2015 -  VOTE DES TAUX DES TAXES D’IMPOSITION LOCALES 
Rapporteur : M. GARET 
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Vu les articles 1379-0 bis, 1609 quinquies  C et 1639 A du Code Général des 
Impôts, 
 

Vu les articles L.5216-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Afin d’équilibrer le Budget Primitif 2015 de la Communauté d’Agglomération 
Saint-Dizier, Der & Blaise, il est proposé au Conseil Communautaire : 

 
- de reconduire pour 2015, sans augmentation, les taux appliqués en 

2014, soit : 
 

 Taxe d’habitation :    10,67%  
 

 Taxe foncière bâtie :      1,41% 
 

 Taxe foncière non bâtie :     2,99% 
 

 Contribution Foncière des Entreprises :  23,35% 
 
 

Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 
 
 



- 1  - 

 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quinze le 9 mars à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 2 mars 2015. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GARET, M. SIMON, Mme GARCIA, M. BOSSOIS,  Mme KREBS, M. 

MATHIEU, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BERTRAND, M. 

BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. BOUZON,  M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CARON, 

M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme COLLET, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme 

DELORME, M. DERVOGNE, M. DROIN, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. HURSON, M. 

KIHM, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. MENAUCOURT, Mme 

MORAGNY, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, 

M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RONFARD,  Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. 

SCHILLER, M. TIRAND, Mme TRAIZET, M. TURCATO,  

 

Excusés : M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. NOVAC, Mme AYADI, Mme BETTING, M. 

BONTEMPS, Mme CLAUSSE, Mme DORKEL, Mme DUHALDE, M. GARNIER, M. 

GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HOWARD, M. KAHLAL, M. MOITE, M. NOISETTE, M. 

OUALI, M. RAULET, Mme ROBERT-DEHAULT, M. THIERRY, M. UTKALA, M. VALTON 

 

Ont donné procuration :  

M. GOUVERNEUR à M. MATHIEU    M. NOISETTE à M. CORNUET 

M. FEUILLET à M. SIMON                M. OUALI à Mme GARCIA 

M. NOVAC à M. PEIGNE                    M. RAULET à M. DELMOTTE 

Mme CLAUSSE à Mme DECHANT     Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

Mme DUHALDE à M. LAURENT  M. THIERRY à M. GARET 

M. GARNIER à M. CHARPENTIER   M. KAHLAL à M. BOSSOIS 

M. HOWARD à Mme MOUSSY   M. UTKALA à Mme TRAIZET 

M. MOITE à M. TIRAND  M. VALTON à M. TURCATO 

 

Secrétaire de séance : M. SCHILLER 
 

 
N° 17-03-2015 
 
BUDGET PRIMITIF DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SAINT-DIZIER DER & 
BLAISE – EXERCICE 2015 -  VOTE DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES 
MENAGERES 
Rapporteur : M. GARET 
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Vu les articles 1636 B indecies et 1639 A du Code Général des Impôts, 
 

Afin de financer le service public d’enlèvement et de traitement des ordures 
ménagères de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise, 

 
 il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- de reconduire pour 2015, sans augmentation, le taux de la taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères appliqué en 2014, soit 11,30% qui sera calculé sur les 
valeurs locatives du foncier bâti du territoire intercommunal. 

     
Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quinze le 9 mars à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 2 mars 2015. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GARET, M. SIMON, Mme GARCIA, M. BOSSOIS,  Mme KREBS, M. 

MATHIEU, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BERTRAND, M. 

BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. BOUZON,  M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CARON, 

M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme COLLET, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme 

DELORME, M. DERVOGNE, M. DROIN, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. HURSON, M. 

KIHM, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. MENAUCOURT, Mme 

MORAGNY, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, 

M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RONFARD,  Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. 

SCHILLER, M. TIRAND, Mme TRAIZET, M. TURCATO,  

 

Excusés : M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. NOVAC, Mme AYADI, Mme BETTING, M. 

BONTEMPS, Mme CLAUSSE, Mme DORKEL, Mme DUHALDE, M. GARNIER, M. 

GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HOWARD, M. KAHLAL, M. MOITE, M. NOISETTE, M. 

OUALI, M. RAULET, Mme ROBERT-DEHAULT, M. THIERRY, M. UTKALA, M. VALTON 

 

Ont donné procuration :  

M. GOUVERNEUR à M. MATHIEU    M. NOISETTE à M. CORNUET 

M. FEUILLET à M. SIMON                M. OUALI à Mme GARCIA 

M. NOVAC à M. PEIGNE                    M. RAULET à M. DELMOTTE 

Mme CLAUSSE à Mme DECHANT     Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

Mme DUHALDE à M. LAURENT  M. THIERRY à M. GARET 

M. GARNIER à M. CHARPENTIER   M. KAHLAL à M. BOSSOIS 

M. HOWARD à Mme MOUSSY   M. UTKALA à Mme TRAIZET 

M. MOITE à M. TIRAND  M. VALTON à M. TURCATO 

 

Secrétaire de séance : M. SCHILLER 
 
 

N° 18-03-2015 
 
BUDGET PRIMITIF DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SAINT-DIZIER DER & 
BLAISE – EXERCICE 2015 -  BUDGET ANNEXE DE LA ZONE DE REFERENCE 
Rapporteur : M. GARET 
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Vu les articles L.2311-7, L.2312-1, L. 2313-1, L.5211-9, R.2311-1, R.2313-1, 
R.5211-14 et R.5211-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Le projet de Budget Primitif 2015 du budget annexe de la zone de référence 
s’équilibre en recettes et en dépenses à hauteur de 92 232 euros. 
 

Les crédits proposés par chapitre pour la section de fonctionnement sont les 
suivants : 
 

 
Chapitre 

 
Libellés dépenses 

 

 
Montant 

011 Charges à caractère général 90 232,00 

67 Charges exceptionnelles 2 000,00 

 
TOTAL DES DEPENSES 

 

 
92 232,00 

 
Chapitre 

 
Libellés recettes 

 

 
Montant 

70 Produits du domaine, prestations 
de services et ventes 

92 232,00 

 
TOTAL DES RECETTES 

 

 
92 232,00 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 
- d’adopter par chapitre le Budget Primitif 2015 du budget annexe de la zone de 

référence 
 

Il est précisé que le document budgétaire est annexé au budget principal de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise. 

  
Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quinze le 9 mars à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 2 mars 2015. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GARET, M. SIMON, Mme GARCIA, M. BOSSOIS,  Mme KREBS, M. 

MATHIEU, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BERTRAND, M. 

BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. BOUZON,  M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CARON, 

M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme COLLET, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme 

DELORME, M. DERVOGNE, M. DROIN, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. HURSON, M. 

KIHM, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. MENAUCOURT, Mme 

MORAGNY, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, 

M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RONFARD,  Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. 

SCHILLER, M. TIRAND, Mme TRAIZET, M. TURCATO,  

 

Excusés : M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. NOVAC, Mme AYADI, Mme BETTING, M. 

BONTEMPS, Mme CLAUSSE, Mme DORKEL, Mme DUHALDE, M. GARNIER, M. 

GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HOWARD, M. KAHLAL, M. MOITE, M. NOISETTE, M. 

OUALI, M. RAULET, Mme ROBERT-DEHAULT, M. THIERRY, M. UTKALA, M. VALTON 

 

Ont donné procuration :  

M. GOUVERNEUR à M. MATHIEU    M. NOISETTE à M. CORNUET 

M. FEUILLET à M. SIMON                M. OUALI à Mme GARCIA 

M. NOVAC à M. PEIGNE                    M. RAULET à M. DELMOTTE 

Mme CLAUSSE à Mme DECHANT     Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

Mme DUHALDE à M. LAURENT  M. THIERRY à M. GARET 

M. GARNIER à M. CHARPENTIER   M. KAHLAL à M. BOSSOIS 

M. HOWARD à Mme MOUSSY   M. UTKALA à Mme TRAIZET 

M. MOITE à M. TIRAND  M. VALTON à M. TURCATO 

 

Secrétaire de séance : M. SCHILLER 
 
 

N° 19-03-2015 
 
BUDGET PRIMITIF DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SAINT-DIZIER DER & 
BLAISE – EXERCICE 2015 -  BUDGET ANNEXE DU CHENE SAINT AMAND 
Rapporteur : M. GARET 
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Vu les articles L.2311-7, L.2312-1, L. 2313-1, L.5211-9, R.2311-1, R.2313-1, 
R.5211-14 et R.5211-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Le projet de Budget Primitif 2015 du budget annexe du Chêne Saint-Amand 
s’équilibre en recettes et en dépenses à hauteur de 72 500 euros. 
 

Les crédits proposés par chapitre pour la section de fonctionnement sont les 
suivants : 

 
 

 
Chapitre 

 
Libellés dépenses 

 
Montant 

 

011 Charges à caractère général 72 000,00 

67 Charges exceptionnelles 500,00 

 
TOTAL DES DEPENSES 

 

 
72 500,00 

 
Chapitre 

 
Libellés recettes 

 

 
Montant 

70 Produits du domaine, prestations 
de services et ventes 

72 500,00 

 
TOTAL DES RECETTES 

 

 
72 500,00 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 
- d’adopter par chapitre le Budget Primitif 2015 du budget annexe du Chêne Saint-

Amand 
 

Il est précisé que le document budgétaire est annexé au budget principal de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise. 

  
Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quinze le 9 mars à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 2 mars 2015. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GARET, M. SIMON, Mme GARCIA, M. BOSSOIS,  Mme KREBS, M. 

MATHIEU, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BERTRAND, M. 

BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. BOUZON,  M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CARON, 

M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme COLLET, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme 

DELORME, M. DERVOGNE, M. DROIN, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. HURSON, M. 

KIHM, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. MENAUCOURT, Mme 

MORAGNY, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, 

M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RONFARD,  Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. 

SCHILLER, M. TIRAND, Mme TRAIZET, M. TURCATO,  

 

Excusés : M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. NOVAC, Mme AYADI, Mme BETTING, M. 

BONTEMPS, Mme CLAUSSE, Mme DORKEL, Mme DUHALDE, M. GARNIER, M. 

GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HOWARD, M. KAHLAL, M. MOITE, M. NOISETTE, M. 

OUALI, M. RAULET, Mme ROBERT-DEHAULT, M. THIERRY, M. UTKALA, M. VALTON 

 

Ont donné procuration :  

M. GOUVERNEUR à M. MATHIEU    M. NOISETTE à M. CORNUET 

M. FEUILLET à M. SIMON                M. OUALI à Mme GARCIA 

M. NOVAC à M. PEIGNE                    M. RAULET à M. DELMOTTE 

Mme CLAUSSE à Mme DECHANT     Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

Mme DUHALDE à M. LAURENT  M. THIERRY à M. GARET 

M. GARNIER à M. CHARPENTIER   M. KAHLAL à M. BOSSOIS 

M. HOWARD à Mme MOUSSY   M. UTKALA à Mme TRAIZET 

M. MOITE à M. TIRAND  M. VALTON à M. TURCATO 

 

Secrétaire de séance : M. SCHILLER 
 
 

N° 20-03-2015 
 
BUDGET PRIMITIF DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SAINT-DIZIER DER & 
BLAISE – EXERCICE 2015 -  BUDGET ANNEXE DE L’USINE RELAIS EVINOX 
Rapporteur : M. GARET 
 
 

 



- 2  - 

 
Vu les articles L.2311-7, L.2312-1, L. 2313-1, L.5211-9, R.2311-1, R.2313-1, 

R.5211-14 et R.5211-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Le projet de Budget Primitif 2015 du budget annexe de l’usine relais Evinox 
s’équilibre en recettes et en dépenses à hauteur de : 

 

 122 450 euros pour la section de fonctionnement, 

 84 700 euros pour la section d’investissement. 
Soit un total de 207 150 euros. 

 
Les crédits proposés par chapitre sont les suivants : 

 
SECTION DE FONTIONNEMENT 

Chapitre Libellés dépenses Montant 

022 Dépenses imprévues 1 460 

023 Virement à la section d’investissement 84 700 

66 Charges financières 36 290 

 
TOTAL DES DEPENSES 
 

 
122 450 

Chapitre Libellés recettes Montant 

75 Autres produits de gestion courante 122 450 

 
TOTAL DES RECETTES 
 

 
122 450 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

Chapitre Libellés dépenses Montant 

16 Emprunts et dettes assimilées 84 700 

 
TOTAL DES DEPENSES 
 

 
84 700 

Chapitre Libellés recettes Montant 

021 Virement de la section de 
fonctionnement 

84 700 

 
TOTAL DES RECETTES 
 

 
84 700 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 
- d’adopter par chapitre le Budget Primitif 2015 du budget annexe de l’usine relais 

Evinox 
 

Il est précisé que le document budgétaire est annexé au budget principal de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise.  
 

Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 



- 1  - 

 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quinze le 9 mars à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 2 mars 2015. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GARET, M. SIMON, Mme GARCIA, M. BOSSOIS,  Mme KREBS, M. 

MATHIEU, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BERTRAND, M. 

BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. BOUZON,  M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CARON, 

M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme COLLET, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme 

DELORME, M. DERVOGNE, M. DROIN, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. HURSON, M. 

KIHM, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. MENAUCOURT, Mme 

MORAGNY, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, 

M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RONFARD,  Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. 

SCHILLER, M. TIRAND, Mme TRAIZET, M. TURCATO,  

 

Excusés : M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. NOVAC, Mme AYADI, Mme BETTING, M. 

BONTEMPS, Mme CLAUSSE, Mme DORKEL, Mme DUHALDE, M. GARNIER, M. 

GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HOWARD, M. KAHLAL, M. MOITE, M. NOISETTE, M. 

OUALI, M. RAULET, Mme ROBERT-DEHAULT, M. THIERRY, M. UTKALA, M. VALTON 

 

Ont donné procuration :  

M. GOUVERNEUR à M. MATHIEU    M. NOISETTE à M. CORNUET 

M. FEUILLET à M. SIMON                M. OUALI à Mme GARCIA 

M. NOVAC à M. PEIGNE                    M. RAULET à M. DELMOTTE 

Mme CLAUSSE à Mme DECHANT     Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

Mme DUHALDE à M. LAURENT  M. THIERRY à M. GARET 

M. GARNIER à M. CHARPENTIER   M. KAHLAL à M. BOSSOIS 

M. HOWARD à Mme MOUSSY   M. UTKALA à Mme TRAIZET 

M. MOITE à M. TIRAND  M. VALTON à M. TURCATO 

 

Secrétaire de séance : M. SCHILLER 
 
 

N° 21-03-2015 
 
BUDGET PRIMITIF DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SAINT-DIZIER DER & 
BLAISE – EXERCICE 2015 -  BUDGET ANNEXE TRANSPORTS DE PERSONNES 
Rapporteur : M. GARET 
 



- 2  - 

Vu les articles L.2311-7, L.2312-1, L. 2313-1, L.2333-64, L.5211-9, R.2311-1, 
R.2313-1, R.5211-14 et R.5211-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Le projet de Budget Primitif 2015 du budget annexe transport de personnes 
s’équilibre en recettes et en dépenses à hauteur de 2 321 250 euros. 
 

Les crédits proposés par chapitre pour la section de fonctionnement sont les 
suivants : 
 

 
Chapitre 

 

 
Libellés dépenses 

 
Montant 

011 Charges à caractère général 2 272 250,00 

014 Atténuations de produits 20 000,00 

67 Charges exceptionnelles 2 000,00 

 
TOTAL DES DEPENSES 

 

2 294 250,00 

 
Chapitre 

 

 
Libellés recettes 

 
Montant 

70 Produits du domaine, prestations 
de services et ventes 

63 640,00 

73 Produits issus de la fiscalité 1 621 900,00 

74 Subventions d’exploitation 635 710,00 

 
TOTAL DES RECETTES 

 

 
2 294 250,00 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 
- d’adopter par chapitre le Budget Primitif 2015 du budget annexe transports de 

personnes 
 

Il est précisé que le document budgétaire est annexé au budget principal de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise. 

  
Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 



 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quinze le 9 mars à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 2 mars 2015. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GARET, M. SIMON, Mme GARCIA, M. BOSSOIS,  Mme KREBS, M. 

MATHIEU, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BERTRAND, M. 

BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. BOUZON,  M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CARON, 

M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme COLLET, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme 

DELORME, M. DERVOGNE, M. DROIN, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. HURSON, M. 

KIHM, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. MENAUCOURT, Mme 

MORAGNY, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, 

M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RONFARD,  Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. 

SCHILLER, M. TIRAND, Mme TRAIZET, M. TURCATO,  

 

Excusés : M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. NOVAC, Mme AYADI, Mme BETTING, M. 

BONTEMPS, Mme CLAUSSE, Mme DORKEL, Mme DUHALDE, M. GARNIER, M. 

GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HOWARD, M. KAHLAL, M. MOITE, M. NOISETTE, M. 

OUALI, M. RAULET, Mme ROBERT-DEHAULT, M. THIERRY, M. UTKALA, M. VALTON 

 

Ont donné procuration :  

M. GOUVERNEUR à M. MATHIEU    M. NOISETTE à M. CORNUET 

M. FEUILLET à M. SIMON                M. OUALI à Mme GARCIA 

M. NOVAC à M. PEIGNE                    M. RAULET à M. DELMOTTE 

Mme CLAUSSE à Mme DECHANT     Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

Mme DUHALDE à M. LAURENT  M. THIERRY à M. GARET 

M. GARNIER à M. CHARPENTIER   M. KAHLAL à M. BOSSOIS 

M. HOWARD à Mme MOUSSY   M. UTKALA à Mme TRAIZET 

M. MOITE à M. TIRAND  M. VALTON à M. TURCATO 

 

Secrétaire de séance : M. SCHILLER 
 
 
 

N° 22-03-2015 
ANIMATION DE LA PEPINIERE D’ENTREPRISES 
Rapporteur : M. le Président 
 



 La pépinière d’entreprises inaugurée en février 2013 a rencontré un vif succès 
et dépassé toutes les projections en termes d’accueil et d’accompagnement de créateurs. 
Moins d’un an après la mise en service de l’espace créateurs, le taux d’occupation avoisinait 
déjà les 90 %.  

 

Face à cette dynamique, la Communauté d’Agglomération a souhaité 

augmenter la capacité d’accueil de la structure en procédant à la réhabilitation de la partie 

Nord du bâtiment, désormais libre de toute occupation depuis le départ du CFAID. Les 

candidats souhaitant intégrer les futurs bureaux de la pépinière sont nombreux. L’ouverture 

est prévue pour la fin du 1er semestre 2015. 

 

La collectivité souhaite davantage encore structurer les démarches de 

création d’activités endogènes sur le territoire en renforçant ses dispositifs d’actions. Au-delà 

de l’augmentation de l’offre d’accueil, l’animation locale en faveur de la création va être 

consolidée. La mission d’animation de la pépinière sera renouvelée, le recrutement d’un 

chargé de développement économique est en cours. La démarche d’incubateur d’entreprises 

devrait également être reconduite et renforcée. 

 

L’animation de la pépinière d’entreprises s’appréciera sur une durée de 3 ans, 

de 2015 à 2018. Le coût de l’animation est estimé à  70 000 € HT, répartis comme suit :  

- Frais salariaux liés à l’animation de la pépinière : 60 000 €  

Le chargé de mission développement économique consacrera a minima 50% de son temps 

de travail à l’animation du dispositif. 

- Frais de communication et d’animation : 10 000 € 

 
Le plan de financement prévisionnel de l’action est envisagé comme suit : 

 

Financeurs Montant de la participation Taux d’intervention 

FEDER 2014-2020 35 000 € 50 % 

Communauté 
d’agglomération Saint-Dizier, 
Der et Blaise 

35 000 € 50 % 

TOTAL 70 000 € 100 % 

 
  Il est proposé au Conseil Communautaire: 
 

- d’approuver la mise en place d’une mission d’animation de la pépinière faisant suite à 
son extension 

- d’approuver le plan de financement proposé 

- d’autoriser le Président à solliciter les partenaires financiers susceptibles d’accompagner 
cette démarche 

 
Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 



 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quinze le 9 mars à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 2 mars 2015. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GARET, M. SIMON, Mme GARCIA, M. BOSSOIS,  Mme KREBS, M. 

MATHIEU, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BERTRAND, M. 

BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. BOUZON,  M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CARON, 

M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme COLLET, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme 

DELORME, M. DERVOGNE, M. DROIN, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. HURSON, M. 

KIHM, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. MENAUCOURT, Mme 

MORAGNY, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, 

M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RONFARD,  Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. 

SCHILLER, M. TIRAND, Mme TRAIZET, M. TURCATO,  

 

Excusés : M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. NOVAC, Mme AYADI, Mme BETTING, M. 

BONTEMPS, Mme CLAUSSE, Mme DORKEL, Mme DUHALDE, M. GARNIER, M. 

GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HOWARD, M. KAHLAL, M. MOITE, M. NOISETTE, M. 

OUALI, M. RAULET, Mme ROBERT-DEHAULT, M. THIERRY, M. UTKALA, M. VALTON 

 

Ont donné procuration :  

M. GOUVERNEUR à M. MATHIEU    M. NOISETTE à M. CORNUET 

M. FEUILLET à M. SIMON                M. OUALI à Mme GARCIA 

M. NOVAC à M. PEIGNE                 M. RAULET à M. DELMOTTE 

Mme CLAUSSE à Mme DECHANT     Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

Mme DUHALDE à M. LAURENT  M. THIERRY à M. GARET 

M. GARNIER à M. CHARPENTIER   M. KAHLAL à M. BOSSOIS 

M. HOWARD à Mme MOUSSY   M. UTKALA à Mme TRAIZET 

M. MOITE à M. TIRAND  M. VALTON à M. TURCATO 

 

Secrétaire de séance : M. SCHILLER 
 
 

N° 23-03-2015 
PORTAGE DE REPAS A DOMICILE 
Rapporteur : M. le Président 
 



 Suite à quelques sollicitations de communes extérieures à la Communauté 
d’Agglomération, il est proposé, sous réserve de ne pas désorganiser ni saturer les tournées 
actuellement en place, d’assurer la livraison de repas à domicile pour les habitants de 
communes voisines.  
 

Chaque demande sera étudiée au cas par cas, en fonction des contraintes 
organisationnelles et logistiques du service. Le cas échéant, les modalités de livraison seront 
définies par voie de convention avec la commune concernée.  
 

A court terme, il est prévu d’assurer ce service pour quelques habitants de la 
commune de Giffaumont Champaubert. 
 

Il est proposé d’appliquer un tarif distinct de celui applicable sur le périmètre 
intercommunal.  
 
 Il est proposé au Conseil communautaire : 
 

- de valider, sous réserve des contraintes organisationnelles et logistiques du service, la 
livraison de repas à domicile sur le territoire de communes extérieures à la Communauté 
d’Agglomération, et dont les modalités pratiques seraient alors définies par voie de 
convention avec la commune concernée 
 

- de fixer à 9,75 Euros T.T.C. le prix du repas pour les bénéficiaires de ces communes 
extérieures (contre 9.30 Euros sur territoire intercommunal).  

 
Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 



 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quinze le 9 mars à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 2 mars 2015. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GARET, M. SIMON, Mme GARCIA, M. BOSSOIS,  Mme KREBS, M. 

MATHIEU, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BERTRAND, M. 

BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. BOUZON,  M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CARON, 

M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme COLLET, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme 

DELORME, M. DERVOGNE, M. DROIN, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. HURSON, M. 

KIHM, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. MENAUCOURT, Mme 

MORAGNY, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, 

M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RONFARD,  Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. 

SCHILLER, M. TIRAND, Mme TRAIZET, M. TURCATO,  

 

Excusés : M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. NOVAC, Mme AYADI, Mme BETTING, M. 

BONTEMPS, Mme CLAUSSE, Mme DORKEL, Mme DUHALDE, M. GARNIER, M. 

GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HOWARD, M. KAHLAL, M. MOITE, M. NOISETTE, M. 

OUALI, M. RAULET, Mme ROBERT-DEHAULT, M. THIERRY, M. UTKALA, M. VALTON 

 

Ont donné procuration :  

M. GOUVERNEUR à M. MATHIEU    M. NOISETTE à M. CORNUET 

M. FEUILLET à M. SIMON                M. OUALI à Mme GARCIA 

M. NOVAC à M. PEIGNE                    M. RAULET à M. DELMOTTE 

Mme CLAUSSE à Mme DECHANT     Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

Mme DUHALDE à M. LAURENT  M. THIERRY à M. GARET 

M. GARNIER à M. CHARPENTIER   M. KAHLAL à M. BOSSOIS 

M. HOWARD à Mme MOUSSY   M. UTKALA à Mme TRAIZET 

M. MOITE à M. TIRAND  M. VALTON à M. TURCATO 

 

Secrétaire de séance : M. SCHILLER 
 
 

 

N° 24-03-2015 

METALLURGIC PARK – PROMENADES EN VEHICULE HIPPOMOBILE  

Rapporteur : M. CADET 



Afin d’offrir une possibilité de visite complémentaire aux visiteurs du Centre 

d’Interprétation du Patrimoine Métallurgique de Dommartin-le-Franc, Metallurgic Park et le 

Haras National de Montier-en-Der ont souhaité établir un partenariat unique en son genre. 

Il a donc été décidé par convention que cette offre se porterait sur la 

proposition de promenades en véhicule hippomobile le long de la Blaise au départ de 

Metallurgic Park. Ces promenades auront lieu pour la première fois durant l’année 2015, qui 

sera une année-test à l’issue de laquelle une étude d’impact sur les fréquentations sera 

réalisée. 

Afin de déterminer également l’impact du choix du jour pour les années à 

venir, il a été décidé que ces visites se dérouleraient aux dates suivantes : 

- le mercredi 29/04/2015 de 14h à 18h, 

- le samedi 28/07/2015 de 14h à 18h, 

- et le dimanche 9/08/2015 de 14h à 18h. 

Il sera proposé aux visiteurs le choix d’acheter soit un billet unique pour la 

visite commentée en véhicule hippomobile, soit un billet commun visite commentée + entrée 

à Metallurgic Park. 

 Tarif visite commentée hippomobile : 9 Euros adulte / 5 Euros enfant 

 Tarif visite guidée hippomobile + visite libre de Metallurgic Park : 14 Euros adulte / 5 

Euros enfant 

Ce nouveau produit étant fixé pour des dates précises, il est essentiel qu’il 

puisse être en vente pour le début de la saison 2015 (à partir du 27 mars 2015). 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de valider la création de ce produit qui sera encaissé sur la régie de recettes de 

Metallurgic Park 

 

- de fixer les tarifs de ces visites à 14 €, 9 € et 5 € en fonction du public et du contenu 

de la visite, tel que précisé ci-dessus 

 

- d’autoriser le Président ou en son absence Monsieur Guy CADET à signer tout 

document relatif à la mise en œuvre de ce produit. 

Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 



 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quinze le 9 mars à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 2 mars 2015. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GARET, M. SIMON, Mme GARCIA, M. BOSSOIS,  Mme KREBS, M. 

MATHIEU, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BERTRAND, M. 

BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. BOUZON,  M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CARON, 

M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme COLLET, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme 

DELORME, M. DERVOGNE, M. DROIN, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. HURSON, M. 

KIHM, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. MENAUCOURT, Mme 

MORAGNY, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, 

M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RONFARD,  Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. 

SCHILLER, M. TIRAND, Mme TRAIZET, M. TURCATO,  

 

Excusés : M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. NOVAC, Mme AYADI, Mme BETTING, M. 

BONTEMPS, Mme CLAUSSE, Mme DORKEL, Mme DUHALDE, M. GARNIER, M. 

GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HOWARD, M. KAHLAL, M. MOITE, M. NOISETTE, M. 

OUALI, M. RAULET, Mme ROBERT-DEHAULT, M. THIERRY, M. UTKALA, M. VALTON 

 

Ont donné procuration :  

M. GOUVERNEUR à M. MATHIEU    M. NOISETTE à M. CORNUET 

M. FEUILLET à M. SIMON                M. OUALI à Mme GARCIA 

M. NOVAC à M. PEIGNE                    M. RAULET à M. DELMOTTE 

Mme CLAUSSE à Mme DECHANT     Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

Mme DUHALDE à M. LAURENT  M. THIERRY à M. GARET 

M. GARNIER à M. CHARPENTIER   M. KAHLAL à M. BOSSOIS 

M. HOWARD à Mme MOUSSY   M. UTKALA à Mme TRAIZET 

M. MOITE à M. TIRAND  M. VALTON à M. TURCATO 

 

Secrétaire de séance : M. SCHILLER 
 

 
N° 25-03-2015 
 
MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL AUPRES DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION 
Rapporteur : M. GARET 



 
 
 
- PORTAGE DE REPAS A DOMICILE  
 
 

Suite au départ en retraite d’un agent et afin d’assurer les missions de portage 
de repas à domicile, il convient de mettre à disposition de la Communauté d’Agglomération 
Saint-Dizier, Der et Blaise, un agent du Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Dizier. 
 
 
 Il est donc proposé au Conseil Communautaire :  
 
- d’approuver la mise à disposition partielle d’un agent du Centre Communal d’Action Sociale 
de Saint-Dizier titulaire du grade d’auxiliaire de soins 1ère classe auprès de la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise, pour une durée hebdomadaire de 30 heures 
pour une période d’1 an, et ce à compter du 23 mars 2015. 
 
- d'autoriser Monsieur le Président à signer la convention de mise à disposition ci-annexée, 
liant le CCAS de Saint-Dizier et la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & 
Blaise. 
 

Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 67 VOIX POUR – 1 VOIX CONTRE (M. BOUZON). 
 
 

 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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CONVENTION RELATIVE A LA MISE A DISPOSITION  

D'UN AGENT DU C.C.A.S. DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER AUPRES DE 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER,  

DER & BLAISE 
 
 

Entre : Le Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de Saint-Dizier, représenté par 
Madame Christiane DECHANT, Vice-Présidente, agissant au nom et pour le compte du 

Centre Communal d’Action Sociale, spécialement autorisée par délibération en date du …… 
 

d’une part,  
 

Et : la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise représentée par 
Monsieur François CORNUT-GENTILLE, Président, autorisé par délibération du Conseil 
Communautaire du ……… 
           d’autre part, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment ses articles 61 à 63, 
 
Vu l’article L.5211-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la Fonction Publique, 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 

Considérant que Madame Jacqueline BOUKHEIT n’exerce que partiellement ses 
fonctions au sein du service portage de repas à domicile, compétence de la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise, 

Vu la demande adressée par Madame Jacqueline BOUKHEIT sollicitant sa mise à 
disposition partielle auprès de cette collectivité, 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Article 1 : Le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Dizier met à disposition auprès 
de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise, à compter du 23 mars 
2015, Madame Jacqueline BOUKHEIT, auxiliaire de soins de 1

ère
  classe, pour une durée 

hebdomadaire de 30 heures. 
  

Article 2 : Pendant son temps de travail, Madame Jacqueline BOUKHEIT sera placée 
sous l'autorité du Président de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & 
Blaise qui fixe ses conditions de travail.  
 

ARTICLE 3 : Pendant la période de mise à disposition, Madame Jacqueline BOUKHEIT 
restera placée sous la responsabilité hiérarchique du Centre Communal d’Action Sociale 
qui aura autorité décisionnaire pour ce qui concerne : 
- la notation 
- l’avancement d'échelon ou de grade 
- la discipline 
- les autorisations de travail à temps partiel 
- les congés pour formation professionnelle 
- les congés pour formation syndicale 
- les congés annuels et les autorisations exceptionnelles d’absence. 
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La Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise est informée par le Centre 
Communal d’Action Sociale des décisions concernant Madame Jacqueline BOUKHEIT 
dans tous les domaines précités. 
 

ARTICLE 4 : Afin de permettre au Centre Communal d’Action Sociale une évaluation des 
activités de l’agent et sa notation, la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & 
Blaise établit et transmet un rapport annuel sur les activités de Madame Jacqueline 
BOUKHEIT au sein de sa collectivité avant le 1

er
 novembre de chaque année. 

 

ARTICLE 5 : En cas de faute passible de sanction disciplinaire commise par Madame 
Jacqueline BOUKHEIT, pendant ses activités au sein de la Communauté d’Agglomération 
de Saint-Dizier, Der & Blaise, celle-ci doit saisir le Centre Communal d’Action Sociale par 
un rapport circonstancié. 
 

ARTICLE 6 : La présente convention prend effet à compter du 23 mars 2015 pour une 
durée d’un an, soit jusqu’au 22 mars 2016 inclus. 
A l’issue de cette période, elle est renouvelable par période n’excédant pas une année. 
 

ARTICLE 7 : Cette mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à l’article 7, à la 
demande du Centre Communal d’Action Sociale, de la Communauté d’Agglomération de 
Saint-Dizier, Der & Blaise ou de Madame Jacqueline BOUKHEIT, formulée par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, un délai de trois mois est respecté 
entre la demande de fin de mise à disposition et la date d’effet de cette fin. 
 

ARTICLE 8 : A l’issue de la mise à disposition précisée à l'article 7, Madame Jacqueline 
BOUKHEIT est réintégrée au sein du Centre Communal d’Action Sociale, dans des 
fonctions correspondant à son grade, après avis de la Commission Administrative 
Paritaire d’un niveau hiérarchique comparable. 

ARTICLE 9 : Pendant toute la durée de mise à disposition, Madame Jacqueline 
BOUKHEIT est rémunérée par le Centre Communal d’Action Sociale. La Communauté 
d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise doit, en contrepartie lui rembourser les 
sommes versées au titre des salaires et charges correspondantes. 

La Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise ne pourra verser aucun 
complément de rémunération à Madame Jacqueline BOUKHEIT, sauf remboursement de 
frais éventuels. 
 

ARTICLE 10 : Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention 
relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne. 

La présente convention est annexée à l'arrêté individuel de mise à disposition. 
 

 Fait à Saint-Dizier, le    
 
Pour le Centre Communal d’Action 
Sociale 
La Vice-Présidente, 
 
 
 
Christiane DECHANT 

 
Pour la Communauté d’Agglomération 
de Saint-Dizier, Der & Blaise 
Le Président, 
 
 
 
 
François CORNUT-GENTILLE 
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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quinze le 9 mars à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 2 mars 2015. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GARET, M. SIMON, Mme GARCIA, M. BOSSOIS,  Mme KREBS, M. 

MATHIEU, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BERTRAND, M. 

BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. BOUZON,  M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CARON, 

M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme COLLET, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme 

DELORME, M. DERVOGNE, M. DROIN, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. HURSON, M. 

KIHM, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. MENAUCOURT, Mme 

MORAGNY, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, 

M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RONFARD,  Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. 

SCHILLER, M. TIRAND, Mme TRAIZET, M. TURCATO,  

 

Excusés : M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. NOVAC, Mme AYADI, Mme BETTING, M. 

BONTEMPS, Mme CLAUSSE, Mme DORKEL, Mme DUHALDE, M. GARNIER, M. 

GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HOWARD, M. KAHLAL, M. MOITE, M. NOISETTE, M. 

OUALI, M. RAULET, Mme ROBERT-DEHAULT, M. THIERRY, M. UTKALA, M. VALTON 

 

Ont donné procuration :  

M. GOUVERNEUR à M. MATHIEU    M. NOISETTE à M. CORNUET 

M. FEUILLET à M. SIMON                M. OUALI à Mme GARCIA 

M. NOVAC à M. PEIGNE                    M. RAULET à M. DELMOTTE 

Mme CLAUSSE à Mme DECHANT     Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

Mme DUHALDE à M. LAURENT  M. THIERRY à M. GARET 

M. GARNIER à M. CHARPENTIER   M. KAHLAL à M. BOSSOIS 

M. HOWARD à Mme MOUSSY   M. UTKALA à Mme TRAIZET 

M. MOITE à M. TIRAND  M. VALTON à M. TURCATO 

 

Secrétaire de séance : M. SCHILLER 
 
 
 

N° 26-03-2015 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
Rapporteur : M. GARET 
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1/ Suite à la consultation des CAP 
 
 Le 27 janvier 2015 le Centre de Gestion a réuni les Commissions 
Administratives Paritaires (C.A.P) compétentes pour examiner les propositions 
d’avancements de grade et promotions internes des collectivités qui lui sont affiliées. 

  
Quatre des propositions de la Communauté d'Agglomération Saint-Dizier – 

Der & Blaise ayant reçu un avis favorable conformément au procès verbal de la C.A.P du 
27/01/2015, il est proposé au Conseil Communautaire : 

 
- de modifier à compter du 1er avril 2015 le tableau des effectifs dans les 

conditions suivantes : 
 

Nombre Amplitude  Avant transformation Après transformation Date d'effet 

1 TC Educateur de jeunes 
enfants 

Educateur principal de 
jeunes enfants 

1er avril 2015 

1 TC Adjoint technique de 2ème 
classe 

Adjoint technique de 1ère 
classe 

1er avril 2015 

1 TC Adjoint technique de 1ère 
classe 

Adjoint technique 
principal de 2ème classe 

1er avril 2015 

 

1 TNC 
(23h30/35ème) 

Adjoint du patrimoine de 
2ème classe 

Adjoint du patrimoine de 
1ère classe 

1er avril 2015 

 
2/ Suite à inscription sur liste d’aptitude 
  

Suite à l’inscription sur liste d’aptitude de 2 agents lauréats du concours et afin 
de procéder à leur  nomination, il est proposé au conseil communautaire : 

 
- de modifier à compter du 1er avril 2015 le tableau des effectifs dans les 

conditions suivantes : 
 

Nombre Amplitude  Avant transformation Après transformation Date d'effet 

1 TC Puéricultrice de classe 
supérieure 

Puéricultrice cadre de 
santé 

1er avril 2015 

1 TC Adjoint technique de 2ème 
classe 

Auxiliaire de puériculture 
de  1ère classe 

1er avril 2015 

 
Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 
 

 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quinze le 9 mars à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 2 mars 2015. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GARET, M. SIMON, Mme GARCIA, M. BOSSOIS,  Mme KREBS, M. 

MATHIEU, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BAUDOT, M. BERTRAND, M. 

BONNEAUD, M. BONNEMAINS, M. BOUZON,  M. BRUSA-PASQUE, M. BUAT, M. CARON, 

M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme COLLET, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, Mme 

DELORME, M. DERVOGNE, M. DROIN, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. HURSON, M. 

KIHM, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. MENAUCOURT, Mme 

MORAGNY, Mme PATIN, M. PEIGNE, Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, 

M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RONFARD,  Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. 

SCHILLER, M. TIRAND, Mme TRAIZET, M. TURCATO,  

 

Excusés : M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. NOVAC, Mme AYADI, Mme BETTING, M. 

BONTEMPS, Mme CLAUSSE, Mme DORKEL, Mme DUHALDE, M. GARNIER, M. 

GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HOWARD, M. KAHLAL, M. MOITE, M. NOISETTE, M. 

OUALI, M. RAULET, Mme ROBERT-DEHAULT, M. THIERRY, M. UTKALA, M. VALTON 

 

Ont donné procuration :  

M. GOUVERNEUR à M. MATHIEU    M. NOISETTE à M. CORNUET 

M. FEUILLET à M. SIMON                M. OUALI à Mme GARCIA 

M. NOVAC à M. PEIGNE                    M. RAULET à M. DELMOTTE 

Mme CLAUSSE à Mme DECHANT     Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

Mme DUHALDE à M. LAURENT  M. THIERRY à M. GARET 

M. GARNIER à M. CHARPENTIER   M. KAHLAL à M. BOSSOIS 

M. HOWARD à Mme MOUSSY   M. UTKALA à Mme TRAIZET 

M. MOITE à M. TIRAND  M. VALTON à M. TURCATO 

 

Secrétaire de séance : M. SCHILLER 
 
 
 

N° 27-03-2015 
APPLICATION DE L'ARTICLE L 5211-10 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES – COMPTE RENDU DES DECISIONS 
Rapporteur : M. le Président 



 2 

 
 
 Par délibération en date du 23 avril 2014 le Conseil de Communauté a 
notamment autorisé Monsieur le Président à prendre différentes décisions relevant de la 
gestion courante au titre de l'article L 5211- 10 du Code Général des Collectivités Locales. 
 
 Ce même article impose d’informer l’assemblée délibérante de toutes les 
décisions prises en vertu de la délégation précitée.  
 

Aucune décision n’a été prise. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire d'en prendre acte. 
 
Le Conseil Communautaire, après délibération, prend acte de cette 

information.  
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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